
Swiss Life Business Contribution
Possibilités de placement pour les contributions de l’employeur

Produit
Swiss Life Business Contribution offre à l’em-

ployeur que vous êtes un instrument unique en 

son genre permettant de piloter le financement 

des contributions de l’employeur (RCE) ainsi que 

leur placement: si vous versez des contributions 

de l’employeur, vous pouvez en demander le 

placement dans des titres conformément à la 

stratégie de placement choisie et obtenir ainsi 

la possibilité de générer des revenus plus élevés. 

Recommandation
Swiss Life Business Contribution est un produit 

parfaitement adapté aux entreprises souhaitant 

placer individuellement les réserves de cotisa-

tions de l’employeur dans le cadre de la pré-

voyance en faveur du personnel et générer ainsi 

des revenus plus élevés.

Avantages
•  Optimisation fiscale: vous pouvez comptabiliser 

les RCE au moment du versement en tant que 

charges et réduire ainsi votre charge fiscale. 

Lors des années défavorables sur le plan éco-

nomique, vous pouvez financer les contribu-

tions de l’employeur en dissolvant les réserves.
•  Perspectives de rendement: vous participez à 

l’évolution des marchés financiers et profitez 

ainsi de perspectives de rendement plus inté-

ressantes à long terme.
•  Choix de la stratégie de placement: dans le cadre 

de l’approche Best Select Invest Plus®, la Fon-

dation de placement Swiss Life vous offre la 

possibilité de choisir la solution optimale pour 

vous entre quatre profils de risque différents.

RCE:  
Saisissez votre chance de 
réaliser des rendements 
supplémentaires en inves-
tissant des RCE dans  
des titres! Cet instrument 
est unique en son genre 
pour les employeurs.

Fonctionnement
•  Vous vous affiliez à la Fondation de finance-

ment pour la prévoyance professionnelle 

Swiss Life et votre œuvre de prévoyance trans-

fère les RCE déjà constituées à la Fondation 

de financement.
•  Si vous n’avez pas encore constitué de RCE: 

vous vous affiliez à la Fondation de finance-

ment pour la prévoyance professionnelle 

Swiss Life et transférez les futures RCE à la 

Fondation de financement.
•  Vous optez pour l’une des stratégies de place-

ment mises à disposition par la Fondation  

de placement Swiss Life dans le cadre de la 

fondation de financement.
•  La fondation de financement investit les RCE 

transférées conformément à la stratégie de 

placement choisie (cela vaut également pour 

les futurs transferts de RCE).
•  Vous pouvez adapter la stratégie de placement 

gratuitement et à tout moment.

www.swisslife.ch/fr/businesscontribution

Optimisation fiscale:
Lors des années favorables 
sur le plan économique, 
déduisez de vos impôts les 
RCE que vous avez consti-
tuées, et profitez de ces 
réserves lors des années à 
faibles rendements.

Fondation de placement Swiss Life

investissement de RCE 
dans des titres
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LPP-Mix 25 LPP-Mix 45

LPP-Mix 15 LPP-Mix 35
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Représentation graphique de Swiss Life Business Contribution
Investissez les RCE dans des titres
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Informations supplémentaires et conseil personnalisé
Swiss Life Business Contribution vous intéresse? Avez-vous des questions sur la stratégie  

de placement? Votre conseiller/conseillère vous fournira tous les renseignements utiles  

dans ce contexte. 

Pour plus d’informations contacter
• Swiss Life SA, General-Guisan-Quai 40, Case postale, 8022 Zurich
• www.swisslfie.ch/fr/businesscontribution

En bref: faits et chiffres 

Offre

Fondation Fondation de financement pour la prévoyance professionnelle Swiss Life

Prestations Affiliation à la fondation de financement pour la prévoyance profession-

nelle Swiss Life; investissement de réserves de cotisations de l’employeur 

dans des titres auprès de la Fondation de placement Swiss Life

Opportunités/risques Les opportunités et les risques afférents aux placements se répercutent  

directement sur le montant des futures RCE disponibles.

Financement Transfert des RCE existantes à la Fondation de financement
•  Nouveau versement de l’employeur
•  Possibilité d’augmenter constamment les RCE jusqu’à cinq fois la contri-

bution annuelle de l’employeur au max. (montant maximum des RCE)
•  Montant minimum: 100 000 CHF

Durée contractuelle Indéfinie Délai de résiliation 6 mois à la fin de l’année.

Il est possible de constituer 
des RCE d’un montant 
allant jusqu’à cinq fois la 
contribution annuelle de 
l’employeur.


